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HALF DUPLEX Qeurope Classe 2 Qeasy

Qeurope Classe 1 Qeurope FD Classe 1

Qplus Classe 2

Qplus Classe 1

Pour toute information sur l'abonné, il faut acquitter

l'appel par "INFO ABONNE".

 

Réception d'appel en fonction de l'équipement

FULL DUPLEX
Pas Nécessaire de cliquer pour 

"PARLER" et "ECOUTER"

Nécessaire de cliquer pour 

"PARLER" et "ECOUTER"

Validation DDSISRelecture Information SAMU

Absence de réponse en phonie et lors d'un contre-appel

Dans tous les cas, informer la régulation ou faire réguler après départ dans la mesure du possible

après contre-appel par TPH.

Les nuits et jours fériés : transfert de l'appel auprès de l'ARM du SAMU (permanence des soins).

Rédacteur

Toutes lésions accidentelles ou traumatiques, les relevages, les chutes, etc.

Date

URGENCE RELATIVE :
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OBSERVATIONS

Les appels TA sont traités par les opérateurs TA la journée en semaine, puis par les opérateurs CTA les nuits 

en semaine, les weekends et jours fériés.

En journée semaine : transfert de l'appel auprès du médecin traitant par mise en conférence, dans la mesure où les 

coordonnées sont identifiées sur la base "TA". En l'absence de réponse, transfert de l'appel auprès de l'ARM du 

SAMU par mise en conférence.

QUESTIONS A POSER LORS D'UNE PRISE D'APPEL

POUR UN CONTRE-APPEL

QUI appelle ?

MEMENTO

Réception et traitement.

QUI CELA concerne ?

prévenir le plus proche du domicile, etc)

Raccrocher et Attendre 1 à 2 minutes.

CAS DES APPELS NON URGENTS A TRAITER IMPERATIVEMENT 

APRES UN CONTRE-APPEL A PARTIR DES POSTES TA

Demande médicale :

Demande d'information :

Tests et essais :

ENVOI DES MOYENS DU SDIS SYSTEMATIQUE DANS LES CAS SUIVANTS

Urgence absolue et Urgence relative (précisions en fin de procédure)

Information concernant la TA, transfert vers le gestionnaire ou renseignement de la main courante en fonction de 

l'horaire.

Autres informations n'entrant pas dans le cadre d'une demande de secours (exemple : panne électrique), transfert de 

l'appel auprès des personnes à prévenir par mise en conférence.

ETRE VIGILANT sur les informations des fiches "abonnés" (emplacement des clés, personnes à 

QUE se passe t'il ?
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CONFERENCE AVEC L'ARM DU SAMU

Contre-appel de l'abonné en cliquant sur le N° de TPH du 

domicile

Appuyer sur la touche "7" vers les lettres "PQRS"

Apparait "SAMU REGULATION"

Appuyer sur APPEL et expliquer la nature de la régulation tout en 

ayant le visuel sur la fiche abonné

Appuyer sur CONFERENCE et dire "Allez y parler au SAMU"

Appuyer sur TRANSFERT.

PROCEDURE OPERATIONNELLE 

PRISE D'APPEL TA (4/4)

SDIS 63

POP - 

GMOO 
SDO/CTA 

CODIS

PAM/PJ

Fiche N°1 B

Version N° 3

14/12/2017

 



 



 


